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/// Site classé des créts du Pilat

Périmetre de recul des constructions par rapport aux routes départementales

«Gestion des accés le long des routes départementales: la création et la modification
des accés sont soumise & une autorisation du Président du Conseil Départemental et,
au dela des limites d’agglomération, les nouveaux accés seront limités et devront étre reqroupés.»
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